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SOUTIEN SCOLAIRE et URSSAF

Par PIEMA, le 07/03/2016 à 16:36

Bonjour,

Est-ce des cours de vacances s'analyse comme une aide financière par l'URSSAF au même
titre que le soutien scolaire ?
En sachant qu'on me fournit une facture avec un numéro SIRET, c'est une association loi
1901 et un agrément DDCS.
Le centre se trouve en France.

Merci de votre retour,
Bien cordialement
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